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St Sorlin de Morestel décembre/19 

 

Echos de l'activité municipale 

 

Echos de l’activité municipale 

 

Conseil municipal du 18 novembre 2019. 

 

Le conseil municipal a voté plusieurs délibérations. 

 

- Une sur le RGPD (Règlement Général pour la Protection des Données) dont 

nous devons adopter le bon de commande suite à la délibération d’adhésion 

au groupement de commandes prise le 21/01/2019. La loi fait obligation aux 

communes de mettre en place cette protection. La proposition faite pour 

notre commune, pour la mise en place de la protection de nos données 

informatiques pour un an est de 2250 €  HT. Cette proposition a été votée à 

l’unanimité. 

- Une délibération votée à l’unanimité pour une subvention de 350 € pour 

l’association Les petites bouches pour le financement du logiciel gérant les 

inscriptions à la cantine (Vasselin a pris la même décision ce qui finance 

l’achat du logiciel). 

- Une subvention de 200 € versée à l’amicale des Pompiers de Dolomieu pour 

leurs interventions dans les formations à l’utilisation du défibrillateur qui est 

installé place de la mairie. 

Mairie : Place du 8 Mai 38510 Saint-Sorlin-de-Morestel - 04 74 80 12 31 
Courriel : mairie-saint-sorlin-morestel@wanadoo.fr 
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Le CM  fait ensuite un premier point sur tous les travaux effectués sur la 

commune en matière de déplacement doux et de voirie en vue d’améliorer la 

sécurité. Le bilan définitif sera présenté au prochain CM. 

 

M le maire informe le conseil que le nouveau SCOT approuvé est à disposition 

en mairie pour les élus et les habitants qui peuvent venir le lire. 

 

Le CM  aborde ensuite le projet d’utilisation de l’ancienne école. Voir l’article ci-

joint. 

 

Lors du tour de table la déléguée au SICTOM informe le CM que dès janvier 

2020 le ramassage des poubelles se fera tous les 15 jours sauf pendant la 

période d’été. Elle rappelle le prêt gratuit de broyeur pour les particuliers, et 

qu’une formation au compostage sera organisée à Saint-Sorlin en janvier un 

samedi matin. 

La commission environnement fait le point des réalisations prévues à terminer 

d’ici la fin du mandat. 

A la suite des chutes de neige importantes le CM décide de fermer à la 

circulation les chemins de La Combe, Vourouille, Le Revousset, Côte Claire, le 

Déchapoux le poids de la neige ayant fait tomber de nombreux arbres. Le 

déblaiement de ces chemins va s’étaler sur plusieurs mois. 

 

Prochain CM le 16 décembre 2019 

____________________________ 

DEVENIR DE L’ANCIENNE ECOLE 

Suite au retrait du bailleur social SEMCODA du projet de transformation de 

l’ancienne école en 6 logements sociaux, l’équipe municipale a recherché d’autres 

pistes pour le devenir de ce bâtiment. 

L’une des pistes et l’un des projets qui avance le plus à ce jour est la réflexion 

conjointe avec l’association « La Reliance » (voir encadré) pour créer, aménager 

dans ce bâtiment un « Tiers Lieu Rural ». 
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Ce Tiers Lieu aurait une double finalité :  pour le village, c'est une opportunité 

pour créer un lieu d'activités, de rencontres, de vie et de services. 

        pour l'association, c'est la possibilité 

d’accueillir notamment des personnes électro hypersensibles pour leur permettre 

d'y travailler, de se ressourcer et de rencontrer d’autres personnes.  

Ce Tiers Lieu aurait donc une spécificité : un environnement et des aménagements 

permettant une protection vis à vis des ondes électromagnétiques et une charte 

de vie invitant les personnes à couper leur portable dans l’enceinte du bâtiment. 

Ce lieu se veut ouvert à tous(tes), il offre des solutions alternatives : transfert 

d'appels des téléphones portables sur lignes fixes, un réseau électrique protégé, 

des connexions filaires pour l'Internet…L’arrivée prochaine de la fibre optique 

devrait permettre de favoriser ce type d’aménagements. 

Ce « Tiers Lieu Rural » comprendrait : 

- Un espace de travail (ou « co-working ») : pour permettre à des personnes de 

venir travailler, sur ordinateur ou non, en espace protégé, avec accès internet 

filaire et transfert d'appels. 

Ce lieu pourrait accueillir des gens du village qui souhaitent travailler « à 

domicile », un jour ou plus par semaine ou par mois, pour éviter un trajet sur 

Lyon (forme de télétravail), sachant que le domicile n’est pas toujours adapté 

et que plusieurs entreprises, employeurs, encouragent et soutiennent cette 

démarche. 

- Un espace "ateliers" pour des entrepreneurs indépendants, artisans d'art, 

consultants… 

- Un espace d’accueil plus convivial, type café associatif…pour permettre des 

échanges et créer un lieu de rencontres dans le village avec des animations 

programmées, des événements, toujours dans un cadre relativement protégé 

des ondes électromagnétiques. 

En complément, l'étage de l'école serait utilisé pour des logements protégés, 

provisoires ou de passage pour une ou quelques nuits, pour les gens qui viennent 

pour plusieurs journées de travail. Ces logements adaptés seraient prioritairement 

réservés aux personnes électrosensibles. 
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L’idée de ce Tiers Lieu innovant s’étant un peu précisée, nous travaillons avec 

l’association à un chiffrage des aménagements pour avoir plus de précisions sur le 

type de travaux et le coût de l’investissement. Il faut ensuite rechercher, et 

obtenir, les subventions adéquates…et organiser le fonctionnement d’un tel type 

de lieu.  

Il reste donc beaucoup de points à préciser, à affiner, à discuter… 

 

Aussi l’équipe d’élus qui suit cette réflexion et l’association La Reliance souhaitent, 

à ce stade, ouvrir une consultation pour savoir comment les habitant(e)s de Saint-

Sorlin et des environs peuvent s’intéresser à ce projet, s’y intégrer, participer… ? 

Comment ce projet peut redonner vie au cœur du village, à cette ancienne école ? 

Une consultation citoyenne, avec enquête auprès des habitants, sera 

probablement lancée début 2020. 

Dites-nous déjà ce que vous pensez d’un tel projet ? Quelles sont vos idées, vos 

questions ? 

Pour l’équipe de suivi, le maire : 

Philippe ALLAGNAT 

 

 

L’association « La Reliance », (soutenue par la Fondation de France), s'est donné 

pour vocation de permettre à chacun(e) de se ressourcer, travailler, se rencontrer 

hors de l’électrosmog urbain. 

La Reliance promeut le vivre ensemble et un usage sain des technologies actuelles 

et futures. 

C'est une réponse positive à un réel problème de santé publique et d’enjeu 

environnemental pour des personnes plus ou moins électrosensibles et plus 

largement pour toute personne en vigilance sur sa santé à l'égard de l'impact des 

ondes.   

L'association s'attache tout particulièrement à valoriser compétences et identité 

professionnelle 

La Reliance participe au dynamisme d’un territoire rural en contribuant avec les 
habitants à un tissage social et culturel. 
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COLLECTE ORDURES MENAGERES 

 
A partir de Janvier 2020, la collecte des Ordures Ménagères ne se fera que toutes 

les deux semaines, sauf en période estivale, du 15 juin au 15 septembre. 

 

A noter que de nombreux habitants 

ont pris l’habitude de sortir leur 

poubelle toutes les 2 ou 3 semaines. 

Autant donc planifier la collecte. 

 

Cette modification permettra de faire 

de grosses économies et donc 

d’amortir un peu l’augmentation sur 

la TOM (Taxe sur les Ordures 

Ménagères), majoration due 

principalement à la hausse de la TGAP (Taxe Générale sur les Activités Polluantes) 

appliquée par l’Etat (Ministère de l’Environnement). 

Conscient de la gêne que cela procurera aux usagers, le Conseil Municipal a 

adopté quelques mesures d’accompagnement : 

 

- Le 25 janvier prochain, de 9h30 à 12h, sensibilisation à la valorisation des 

bio-déchets par le compostage et le lombricompostage. 

 

- Projet d’installer un nouveau PAV (Point d’Apport Volontaire) à La Frette, 

en plus de celui de Gerlandes, le lieu restant à déterminer.  

 

- Installation d’une benne « Relais » pour les textiles et chaussures sur le 

PAV près du cimetière. Sur ce même site se trouve, depuis quelques mois, 

une benne dédiée aux cartons d’emballage. 

 

A noter qu’il est aussi toujours possible d’emprunter un broyeur du SICTOM (pour 

le branches jusqu’à 8 cm de diamètre) ; voir sur le site internet du SICTOM : 

www.sictom-morestel.com ou Allo : 04 74 80 10 14 

http://www.sictom-morestel.com/
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Infos diverses 

 

La Mission Locale Nord Isère  
est une association financée par l’Etat, le Conseil Régional, le Conseil 

Départemental et les regroupements de Communes du Nord Isère. 

Présente sur l’ensemble du territoire avec ses 5 sites : Bourgoin-Jallieu, Crémieu, 

La Tour du Pin, Morestel et Villefontaine et ses permanences sur Chavanoz, Les 

Abrets, Les Avenières, L’Isle d’Abeau, Montalieu-Vercieu, Morestel, Pont de 

Beauvoisin et Tignieu-Jameyzieu, elle propose aux jeunes de 16 à 25 ans, non 

scolarisés, peu ou pas qualifiés : 

- Un accueil et un suivi individualisé et personnalisé  

- Un accompagnement renforcé pour l’accès à l’Emploi et à l’Entreprise  

- Un accueil et un suivi sur les questions de vie quotidienne (Logement, Santé, 

Mobilité, Justice…) avec ses partenaires. 

Elle est en charge du dispositif « Garantie Jeunes » piloté par l’État, destiné aux 

jeunes de 16 à 25 ans, ni en emploi, ni en éducation, ni en formation, vivant dans 

des conditions de ressources précaires. L’entrée est soumise à conditions et 

validée par une commission. Le jeune en « Garantie Jeunes » s’engage pour un an 

et est accompagné vers et dans l’emploi, avec un maximum de périodes en 

entreprise (stage ou emploi). Il perçoit un soutien financier, sous la forme d’une 

allocation. 
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Proxima- clic Formation en informatique 
Jonathan MATHIEU  

74, chemin du petit Brassard 

Tél : 06.17.16.59.92 - adresse mail : proximaclic@gmail.com 

peut intervenir à votre domicile pour : 

- Des cours d’informatique sur ordinateur, tablette et Téléphone portable. 

- Une aide administrative à votre domicile pour Impôts, CAF, Carte Grise, 

etc… 

- La réparation de votre ordinateur, tablette et téléphone portable de toute 

marque. 

 

 

 

Le Handicap Psychique : l’importance de 

l’accompagnement. 
Projection débat le 3 décembre 2019 au Cinéma le Dauphin 

à Morestel à 18h30 entrée gratuite. Séance proposée par 

le REHPSY, Le Fil Rouge, l’UNAFAM, et tous les partenaires. 

 

 

 
 

Echos de l'actualité Saint-Sorlinoise 

 

 Club Diamant 

Repas de Noël le 4 décembre à 12 heures au restaurant. 

Goûter le 18 décembre à 14 heures salle de la mairie. 
 

 Sainte Barbe le samedi 7 décembre à 10h30 
Les pompiers de Dolomieu  déposeront une gerbe au monument aux morts, la 

cérémonie sera  suivie d’un apéritif convivial. Vous êtes cordialement invités. 
 

 

mailto:proximaclic@gmail.com
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 Illumination du sapin de Noël  

Dimanche 8 décembre à partir de 18 heures 

Saint-Sorlin en fêtes vous invite tous et toutes à y participer. Le vin chaud (avec 

modération) et les pâtisseries seront offerts. Toute l’équipe compte sur vous. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Repas des aînés (plus de 70ans).  

Il est prévu le samedi 14 décembre 2019 à 12 heures au Restaurant de la 

Bièvre à Saint Didier d’Aoste. N’oubliez pas de vous faire inscrire avant le lundi 9 

décembre. 
 

 Vœux du Maire et du Conseil municipal 

Ils sont prévus à 11h le 5 janvier 2020  la salle de la mairie. Vous êtes tous et 

toutes cordialement invités. 
 

 Saint-Sorlin en fête vous propose  

Le dimanche 12 janvier 2020 sa désormais traditionnelle tête de veau. A noter 

sur vos tablettes. 

 

 

 

Horaires mairie 
 
Mardi : 15h/19h 
Mercredi : 8h30/11h30 
Vendredi : 8h30/12h 

  04 74 80 12 31 
 e-mail: mairie-saint-sorlin-morestel@wanadoo.fr 
 Site internet www.saint-sorlin-de-morestel.fr 
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